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8.2	 Appareils et installations pouvant provoquer des variations de tension
(1)	 Une demande de raccordement technique doit être adressée au GRD avant la remise de l’avis 

d’installation pour le branchement d’appareils et d’installations pouvant provoquer des variations 
de tension, telles que moteurs, régulations par trains d’alternances ou commandes par thermostat, 
équipements de soudage, etc., qui, avec les fréquences et les systèmes de raccordement correspon-
dants, dépassent les puissances maximales (cf. chapitre 2.2).

(2)	 Pour le branchement de moteurs dépassant les courants de démarrage indiqués dans le tableau 4 ci-
après, une demande de raccordement technique doit être présentée avant la remise de l’avis d’instal-
lation.

Moteurs

Fréquence r
[1/h]

Fréquence r
[1/min]

Tension/courant de démarrage

1 x 230 V 3 x 400 V

< 0,5 20 A 40 A

< 20 < 0,3 12 A 24 A

< 30 < 0,5 11 A 22 A

< 60 < 1 9 A 18 A

< 120 < 2 7 A 14 A

Tableau 4:	 Raccordement de moteurs

La fréquence r est le résultat du nombre de démarrages du moteur survenant dans un intervalle d’une 
minute, respectivement d’une heure.

En présence de cadences de démarrage irrégulières, il faut utiliser pour la fréquence r une valeur 
représentative du nombre des démarrages de moteur par minute. On obtient cette valeur en calcu-
lant la fréquence moyenne des opérations de couplage par minute, d’après le total des opérations de 
couplage réalisées dans un intervalle de deux heures avec une fréquence d’utilisation élevée.

8.3	 Appareils et installations pouvant provoquer des harmoniques
(1)	 Appareils et installations comme convertisseurs de fréquence et de courant, moteurs à courant 

alternatif avec contrôle électronique, plans de cuisson à induction, dimmers, téléviseurs, ordinateurs 
personnels (PC) et appareils périphériques, luminaires avec démarreur électronique et électronique 
de loisirs, etc., peuvent provoquer des harmoniques au point de couplage commun.

(2)	 Pour les systèmes de commandes (p. ex. par hachurage de phases) régulant la puissance d’élé-
ments de climatisation et de chauffage ou d’autres appareils de chauffage, la somme des courants 
harmoniques de l’installation ne doit pas dépasser 5 % du courant nominal (THDi < 5 %).
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A 2.3-2/2	 Exemple schéma de principe d’un immeuble d’habitation

6

2.5

16 

63
00

10
25

16

RCD

13

RCD

13

RCD

13

RCD

13

16

RCD

13

RCD

13

RCD

13

RCD

13

25
25

25
25

25
25

6

2.5 N

6

2.5 N

6

2.5 N
1.5

6 6

kVA
kW

RCD

13

RCD

13

RCD

16

RCD

16

16

RCD

16

1)	 ICL = interrupteur de commande de charge ou similaire conformément aux dispositions du GRD

Prise de terre selon PDIE 3.2

plombable

plombable

Coupe-
surintensité
de 
raccordement

ICL
1)

Lumière salon		  0,5

Puissance installée	 Total	 43,0

	 Total	 17,2Facteur de simultanéité, p. ex. 0,4
Charge maximale probable

Lumière cuisine, chambre enfant	 0,5

Lumière couloir, salle de bain		  0,5

Cuisinière		  7,5

Lave-vaisselle		  2,0

Lumière salon		  0,5

Lumière cuisine, chambre enfant	 0,5

Lumière couloir, salle de bain		  0,5

Cuisinière		  7,5

Lave-vaisselle		  2,0

Lumière cave nord		  0,5

Lumière cave sud,		  0,5 
cage d’escalier

Chauffage		  6,0

Machine à laver/		  3,0
Sèche-linge

Installation PV		  (10,0)

Borne de recharge véhicules
électriques avec		  11,0
possibilité de commande selon PDIE 12.2


































	Tableau 1:	Aperçu des bases légales sur l’utilisation des flexibilités et sur les obligations d’information
	Tableau 2:	Valeurs indicatives pour l’intensité nominale minimale du coupe-surintensité général sans installations spéciales telles qu’IPE et infrastructure de recharge
	Tableau 3:	Puissances de raccordement des récepteurs d’énergie en général



